
FORMALISTE

Le formaliste représente une fonction centrale de
l'office et est présent dans la plupart des offices. Il
intervient après la signature des actes, afin de les
rendre opposables et d'assurer leur enregistrement.

Le métier de formaliste

Les missions du formaliste
Il a pour mission de rassembler les pièces administratives, vérifie le
contenu des actes et à effectue les formalités de dépôt des actes
notariés (vente immobilière, statut de société, donation , ...) auprès
des administrations publiques.
En ce qui concerne les actes relatifs à une vente immobilière, le
formaliste est chargé de toutes les démarches de publicité foncière
et d' enregistrement des actes auprès des bureaux des hypothèques
et des services fiscaux. Rigueur, respect des délais, connaissance
des pratiques des administrations, connaissances des outils
modernes et sens des responsabilités sont des qualités essentielles
au métier.
(Source : www.notaires.fr)
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